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      Communiqué de presse 

          Lesquin, 3 mars 2026, à 16H45 
 

 
NACON ANNONCE L’OUVERTURE D’UNE PROCEDURE DE REDRESSEMENT JUDICIAIRE 

 

 

• Lesquin, le 3 mars 2026, Nacon (la « Société »), société du groupe Bigben, annonce 
l’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire. 

 

• Reprise de la cotation de l’action Nacon sur le marché règlementé d’Euronext à Paris 
(code ISIN : FR001348791) prévue le 4 mars 2026 à l’ouverture du marché. 

 

 
Par communiqué de presse en date du 25 février 2026, la Société avait annoncé procéder à une 
déclaration de cessation des paiements auprès du Tribunal de commerce de Lille Métropole (le 
« Tribunal »), et solliciter l’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire. 
 
Au terme d’une audience qui s’est tenue le 2 mars 2026, le Tribunal a décidé l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire au bénéfice de la Société et a notamment désigné les SELARL FHBX, 
représentée par Maître Hélène BOURBOULOUX, et la SELARL BMA, représentée par Maître Laurent 
MIQUEL, en qualité d’administrateurs judiciaires, avec mission d’assistance. 
 
L’exploitation des activités de la Société se poursuit pendant la période d’observation, conformément aux 
dispositions légales applicables.  
 
Cette procédure doit permettre à la Société d’identifier, dans les meilleures conditions, les solutions 
permettant de pérenniser son activité, renégocier son endettement avec ses créanciers et protéger ses 
salariés dans un environnement stabilisé. L’objectif de la Société est de préserver au mieux ses activités 
opérationnelles afin de pouvoir participer activement à l’évolution d’un marché du jeu vidéo en profonde 
mutation.  
 
Reprise de la cotation de l’action NACON (ISIN : FR001348791) 
 
La Société a demandé à Euronext de procéder à la reprise de cotation de l’action NACON à partir du 4 
mars 2026, à l’ouverture des marchés. 
 
Des communiqués de presse seront publiés au fur et à mesure de l’évolution de la situation de la Société 
et de l’évolution de la procédure. 
 
A propos de la procédure de redressement judiciaire   
 
La procédure de redressement judiciaire est une procédure collective qui gèle le passif existant à l'ouverture 
de la procédure pendant la période d’observation qui peut durer jusqu’à 18 mois. Cette procédure permet au 
débiteur de présenter un plan de continuation de ses activités par le réaménagement de son endettement et 
d’assurer son redressement.  

 
 
 

  
A PROPOS DE NACON 
  

  
CHIFFRE D’AFFAIRES IFRS 
2024/2025 : 167,9 M€ 
 
RÉSULTAT OPÉRATIONNEL 
2024/2025 : 1,1 M€ 
 
EFFECTIF 
Plus de 1 000 collaborateurs 
  
INTERNATIONAL 
25 filiales et un réseau de distribution 
dans 100 pays 
https://corporate.nacongaming.com/  

  
NACON est une société du groupe BIGBEN créée en 2019 afin d’optimiser ses savoir-faire en forte synergie 
sur le marché du jeu vidéo. En regroupant ses 16 studios de développement, l’édition de jeux vidéo AA, la 
conception et la distribution de périphériques gaming premium, NACON concentre 30 années d’expertise 
au service des joueurs. Ce nouveau pôle unifié renforce la position de NACON sur le marché et lui permet 
d’innover en créant de nouveaux avantages compétitifs uniques.    
  
Société cotée sur Euronext Paris, compartiment B – Indices : CAC Mid&Small 
ISIN : FR0013482791 ; Reuters : NACON.PA ; Bloomberg : NACON:FP 
  
CONTACT : nacon@havas.com 
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